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réservoir à huile inexplosible au dépôt des trams de

Sulgenbach ; le conseil a de même ratifié l'achat d'une
parcelle de terrain d'environ 1050 m^ pour l'école de

l'Enge au prix de fr. 7,50 par m-'.

Langenthal. Construction d'un casino. L'architecte

de la ville de Zurich, Geiser, avait légué en
mourant, à la commune de Langenthal, son lieu
d'origine, la somme de fr. 100000 à la condition que
cette somme serait consacrée à la construction d'un
casino et que celle-ci serait commencée avant le
commencement de décembre 1914. La commune
a accordé une subvention de fr. 50000; l'initiative
privée a réuni une somme de fr. 133 000. Les
architectes Keiser & Bracher à Zoug ont élaboré
un projet qui a été adopté par les autorités
communales et qui sera sans doute exécuté. Le coût
de ce projet est devisé à fr. 310000.

Lucerne. Parc et quai. Le conseil municipal
lucernois a soumis au conseil communal un rapport
sur le projet d'exécuter un parc et un quai avec
places de jeux à Briihlmoos, emplacement situé sur
la rive droite du lac, le long de la route de Meggen.
Le devis se monte à fr. 700000 mais là-dessus
fr. 400000 ont déjà été payés pour achats de terrains.

Lucerne. Gare et bâtiment des postes. Une
conférence convoquée par la Société industrielle et
commerciale de Lucerne et à laquelle étaient représentées
les autorités cantonales et communales ainsi que
le conseil d'administration des CLL a décidé après
avoir entendu un rapport de l'ancien directeur de
la Cie du Qothard Dietler d'inviter les autorités à

faire exécuter au plus tôt le projet Dietler pour
l'agrandissement de la gare et la construction d'un
bâtiment des postes sur l'emplacement du musée
de la guerre et de la paix en donnant la priorité
à ce dernier édifice.

Riimlang (Zurich). Construction d'école. La
commission de construction de l'école de Riimlang
a soumis à la commune un projet de l'architecte
Schneider concernant la nouvelle école. Ce projet
est devisé à fr. 110 000.—. Le crédit nécessaire
a été voté. Le nouveau bâtiment contiendra quatre
classes et un logement pour le concierge.

Schaffhouse. Ecole reale. La nouvelle école
réale sur l'Emmersberg à Schauffhouse pour laquelle
la commune avait voté en avril 1913 un crédit de
fr. 970000 coûtera fr. 958 272 d'après les plans des
architectes Bachmann <ß Stamm recommandés pour
l'exécution par le conseil municipal. Le bâtiment
comprendra 26 classes. A la halle de gymnastique
on annexera une remise pour les pompes et un poste
de police. La construction doit commencer
incessamment.

Uster (Zurich). Transformation de l'infirmerie.
L'assemblée générale de la société communale d'Uster
pour les secours à donner aux malades a décidé
d'installer un cabinet pour le traitement par les

rayons Röntgen. Les coûts de la transformation des
locaux, des appareils et de l'installation sont évalués
à fr. 9000. On construira aussi bientôt un pavillon
d'isolement.

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES.
Pilotis en béton. Jusqu'à maintenant, pour

enfoncer des pilotis en béton, il fallait à chaque
instant retirer le mouton du tube conducteur pour
introduire le béton nécessaire.

D'autre part si le mouton avait des espaces
réservés à son rebord extérieur pour le passage du

béton des morceaux
J g de gravier risquaient

d'être pincés entre
le mouton et la
paroi du tube ce
qui ralentit et peut
arrêter le travail. De
plus le mouton s'il
a ainsi des ouvertures

doit être tourné
constamment pour
régulariser le
damage.

Avec le procédé
qu'indiquent nos
vignettes, ces
inconvénients n'existent
pas. Le mouton b
a un trou au milieu.
Dans ce trou est
introduit le tube /qui amène le béton ;

a est le tube servant
de moule au pilotis.

Le mouton est tiré
en haut par les ca-
qui a pénétré dans

/

Fig. 2

bles c et retombe sur le béton
le tube a par le tube /.

La figure 2 indique à plus grande échelle
l'extrémité de ces tubes.

Dans la figure 3 la pièce g vient fermer l'orifice
du tuyau / lorsque le mouton frappe sur le béton
de telle façon que celui-ci ne peut pas remonter.

Fig. 3 Fig. 4

La figure 4 montre un mouton percé de trous
pour le passage de fers ronds par exemple pour
des pilotis en béton armé. Là le tube amenant
le béton se meut avec le mouton.

Ce système s'emploie avec avantage pour
fondations dans la terre.
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